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CANADA : 
 
Le Canada se réjouit de présenter les commentaires suivants sur le document CX/FL 08/36/7 
concernant la suppression de la roténone de l’Avant-projet de Directives concernant la 
production, la transformation, l'étiquetage et la commercialisation des aliments biologiques. 
 
Le Canada souhaite observer qu’avant qu’une substance soit ajoutée à la liste des substances 
autorisées, elle a été l’objet d’un processus d’évaluation par rapport aux critères appropriés pour 
se conformer aux besoins et à la situation du Canada. Cela étant, le Canada souhaite rappeler au 
Comité que l’intention de l’Annexe est de servir de liste indicative des substances que les 
autorités nationales pourraient utiliser. D’ailleurs, chaque pays doit évaluer par rapport aux 
critères établis s’il est approprié ou non d’utiliser une certaine substance, compte tenu de sa 
situation régionale. 
 
En se fondant sur les données scientifiques courantes et sur une réévaluation, le Canada supprime 
graduellement l’utilisation de la roténone chez lui, sauf à titre de piscicide. Par conséquent, le 
Canada peut appuyer sa suppression de l’Annexe 2, Substances autorisées pour la production 
d'aliments biologiques, Tableau 2 : Substances pour la lutte contre les organismes nuisibles et les 
maladies des plantes. 
 


